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La stratégie de mise en oeuvre de la fiche E9 du PDc amène aux constats suivants : d'un côté le Service de 

l'environnement (SEN) fait, à juste titre, la chasse aux sites sauvages. D'un autre côté, les autorisations de mise 

en conformité des installations existantes et les autorisations de nouveaux projets sont enlisés dans les 

méandres des procédures administratives, comme par exemple sur la commune de Chamoson. 

 

De plus, certains sites sont annoncés comme ouverts sur sitonline.vs.ch, alors qu'ils sont fermés (Crête de 

Vaas). 

Cette dichotomie met clairement en péril les objectifs contenus dans la fiche E9 et voulus par le législateur, à 

savoir une optimisation des infrastructures d'approvisionnement et des infrastructures d'élimination des déchets. 

 

 

Ou le bât blesse et à qui la faute ? La fiche E9 pourrait donner la solution dans les principes de coordination. En 

effet, la compétence communale en matière d'aménagement du territoire freine indubitablement différents 

projets, a fortiori quand une coordination d'agglomération est favorisée. 

 

Cette situation est préoccupante pour plusieurs raisons. D'une part l'absence de saine concurrence et de sites en 

suffisance engendrent tant pour les maitres d'oeuvre privés que publics une augmentation des couts de 

construction non-négligeables, qui pourrait être évitée. 

 

D'autre part, le recours au transport vers des sites éloignés va à l'encontre des principes d'économie circulaire 

voulus par le Parlement dans ses récentes législations.

 

 

Conclusion

Par conséquent, nous demandons au Conseil d'Etat si une stratégie concrète est mise en oeuvre pour assurer 

l'application de la fiche E9 du PDc.
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